
1

CÔTES-D'ARMOR

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS

N°22-2020-173

PUBLIÉ LE 17 OCTOBRE 2020



Sommaire

Direction départementale des territoires et de la mer des Côtes d'Armor /  Délégation
mer et littoral

22-2020-10-16-005 - arrêté préfectoral du 16/10/2020 modifiant l'arrêté du 09/10/2020

portant interdiction temporaire de la pêche, du ramassage, du transport, de l'expédition, du

stockage, de la distribution, de la commercialisation et de la mise à la consommation

humaine des coquillages des groupes II et III en provenance de la zone Baie de l'Arguenon

(n°22.01.30). (6 pages) Page 3

22-2020-10-16-006 - arrêté préfectoral du 16/10/2020 modifiant l'arrêté du 9 octobre 2020

portant interdiction temporaire de la pêche, du ramassage, du transport, de l'expédition, du

stockage, de la distribution, de la commercialisation et de la mise à la consommation

humaine des coquillages du groupe III en provenance des zones Baie de la Fresnaye -

partie Est (n°22.02.11) et Baie de la Fresnaye - partie Ouest (n°22.02.12) (6 pages) Page 10

Préfecture des Côtes d'Armor / Direction  des libertés publiques
22-2020-10-16-003 - Arrêté préfectoral portant convocation des électeurs de la commune

de Plouguenast-Langast - Elections municipales et communautaires partielles intégrales (2

pages) Page 17

22-2020-10-16-002 - ROSTRENEN homologation 2020 - circuit de moto-cross de

Lanvern AP (6 pages) Page 20

Préfecture des Côtes d'Armor / Sous-préfecture de Lannion
22-2020-10-16-004 - Arrêté modifiant l’arrêté du 25 septembre 2018 portant

renouvellement des membres de la Commission de Suivi des Sites (CSS) pour l’usine de

valorisation énergétique de
déchets non dangereux de PLUZUNET (4 pages) Page 27

2



Direction départementale des territoires et de la mer des

Côtes d'Armor

22-2020-10-16-005

arrêté préfectoral du 16/10/2020 modifiant l'arrêté du

09/10/2020 portant interdiction temporaire de la pêche, du

ramassage, du transport, de l'expédition, du stockage, de la

distribution, de la commercialisation et de la mise à la

consommation humaine des coquillages des groupes II et

III en provenance de la zone Baie de l'Arguenon

(n°22.01.30).

Direction départementale des territoires et de la mer des Côtes d'Armor - 22-2020-10-16-005 - arrêté préfectoral du 16/10/2020 modifiant l'arrêté du 09/10/2020
portant interdiction temporaire de la pêche, du ramassage, du transport, de l'expédition, du stockage, de la distribution, de la commercialisation et de la mise à la
consommation humaine des coquillages des groupes II et III en provenance de la zone Baie de l'Arguenon (n°22.01.30).

3



Direction départementale des territoires et de la mer des Côtes d'Armor - 22-2020-10-16-005 - arrêté préfectoral du 16/10/2020 modifiant l'arrêté du 09/10/2020
portant interdiction temporaire de la pêche, du ramassage, du transport, de l'expédition, du stockage, de la distribution, de la commercialisation et de la mise à la
consommation humaine des coquillages des groupes II et III en provenance de la zone Baie de l'Arguenon (n°22.01.30).

4



Direction départementale des territoires et de la mer des Côtes d'Armor - 22-2020-10-16-005 - arrêté préfectoral du 16/10/2020 modifiant l'arrêté du 09/10/2020
portant interdiction temporaire de la pêche, du ramassage, du transport, de l'expédition, du stockage, de la distribution, de la commercialisation et de la mise à la
consommation humaine des coquillages des groupes II et III en provenance de la zone Baie de l'Arguenon (n°22.01.30).

5



Direction départementale des territoires et de la mer des Côtes d'Armor - 22-2020-10-16-005 - arrêté préfectoral du 16/10/2020 modifiant l'arrêté du 09/10/2020
portant interdiction temporaire de la pêche, du ramassage, du transport, de l'expédition, du stockage, de la distribution, de la commercialisation et de la mise à la
consommation humaine des coquillages des groupes II et III en provenance de la zone Baie de l'Arguenon (n°22.01.30).

6



Direction départementale des territoires et de la mer des Côtes d'Armor - 22-2020-10-16-005 - arrêté préfectoral du 16/10/2020 modifiant l'arrêté du 09/10/2020
portant interdiction temporaire de la pêche, du ramassage, du transport, de l'expédition, du stockage, de la distribution, de la commercialisation et de la mise à la
consommation humaine des coquillages des groupes II et III en provenance de la zone Baie de l'Arguenon (n°22.01.30).

7



Direction départementale des territoires et de la mer des Côtes d'Armor - 22-2020-10-16-005 - arrêté préfectoral du 16/10/2020 modifiant l'arrêté du 09/10/2020
portant interdiction temporaire de la pêche, du ramassage, du transport, de l'expédition, du stockage, de la distribution, de la commercialisation et de la mise à la
consommation humaine des coquillages des groupes II et III en provenance de la zone Baie de l'Arguenon (n°22.01.30).

8



Direction départementale des territoires et de la mer des Côtes d'Armor - 22-2020-10-16-005 - arrêté préfectoral du 16/10/2020 modifiant l'arrêté du 09/10/2020
portant interdiction temporaire de la pêche, du ramassage, du transport, de l'expédition, du stockage, de la distribution, de la commercialisation et de la mise à la
consommation humaine des coquillages des groupes II et III en provenance de la zone Baie de l'Arguenon (n°22.01.30).

9



Direction départementale des territoires et de la mer des

Côtes d'Armor

22-2020-10-16-006

arrêté préfectoral du 16/10/2020 modifiant l'arrêté du 9

octobre 2020 portant interdiction temporaire de la pêche,

du ramassage, du transport, de l'expédition, du stockage, de

la distribution, de la commercialisation et de la mise à la

consommation humaine des coquillages du groupe III en

provenance des zones Baie de la Fresnaye - partie Est

(n°22.02.11) et Baie de la Fresnaye - partie Ouest

(n°22.02.12)

Direction départementale des territoires et de la mer des Côtes d'Armor - 22-2020-10-16-006 - arrêté préfectoral du 16/10/2020 modifiant l'arrêté du 9 octobre
2020 portant interdiction temporaire de la pêche, du ramassage, du transport, de l'expédition, du stockage, de la distribution, de la commercialisation et de la mise
à la consommation humaine des coquillages du groupe III en provenance des zones Baie de la Fresnaye - partie Est (n°22.02.11) et Baie de la Fresnaye - partie
Ouest (n°22.02.12)

10



Direction départementale des territoires et de la mer des Côtes d'Armor - 22-2020-10-16-006 - arrêté préfectoral du 16/10/2020 modifiant l'arrêté du 9 octobre
2020 portant interdiction temporaire de la pêche, du ramassage, du transport, de l'expédition, du stockage, de la distribution, de la commercialisation et de la mise
à la consommation humaine des coquillages du groupe III en provenance des zones Baie de la Fresnaye - partie Est (n°22.02.11) et Baie de la Fresnaye - partie
Ouest (n°22.02.12)

11



Direction départementale des territoires et de la mer des Côtes d'Armor - 22-2020-10-16-006 - arrêté préfectoral du 16/10/2020 modifiant l'arrêté du 9 octobre
2020 portant interdiction temporaire de la pêche, du ramassage, du transport, de l'expédition, du stockage, de la distribution, de la commercialisation et de la mise
à la consommation humaine des coquillages du groupe III en provenance des zones Baie de la Fresnaye - partie Est (n°22.02.11) et Baie de la Fresnaye - partie
Ouest (n°22.02.12)

12



Direction départementale des territoires et de la mer des Côtes d'Armor - 22-2020-10-16-006 - arrêté préfectoral du 16/10/2020 modifiant l'arrêté du 9 octobre
2020 portant interdiction temporaire de la pêche, du ramassage, du transport, de l'expédition, du stockage, de la distribution, de la commercialisation et de la mise
à la consommation humaine des coquillages du groupe III en provenance des zones Baie de la Fresnaye - partie Est (n°22.02.11) et Baie de la Fresnaye - partie
Ouest (n°22.02.12)

13



Direction départementale des territoires et de la mer des Côtes d'Armor - 22-2020-10-16-006 - arrêté préfectoral du 16/10/2020 modifiant l'arrêté du 9 octobre
2020 portant interdiction temporaire de la pêche, du ramassage, du transport, de l'expédition, du stockage, de la distribution, de la commercialisation et de la mise
à la consommation humaine des coquillages du groupe III en provenance des zones Baie de la Fresnaye - partie Est (n°22.02.11) et Baie de la Fresnaye - partie
Ouest (n°22.02.12)

14



Direction départementale des territoires et de la mer des Côtes d'Armor - 22-2020-10-16-006 - arrêté préfectoral du 16/10/2020 modifiant l'arrêté du 9 octobre
2020 portant interdiction temporaire de la pêche, du ramassage, du transport, de l'expédition, du stockage, de la distribution, de la commercialisation et de la mise
à la consommation humaine des coquillages du groupe III en provenance des zones Baie de la Fresnaye - partie Est (n°22.02.11) et Baie de la Fresnaye - partie
Ouest (n°22.02.12)

15



Direction départementale des territoires et de la mer des Côtes d'Armor - 22-2020-10-16-006 - arrêté préfectoral du 16/10/2020 modifiant l'arrêté du 9 octobre
2020 portant interdiction temporaire de la pêche, du ramassage, du transport, de l'expédition, du stockage, de la distribution, de la commercialisation et de la mise
à la consommation humaine des coquillages du groupe III en provenance des zones Baie de la Fresnaye - partie Est (n°22.02.11) et Baie de la Fresnaye - partie
Ouest (n°22.02.12)

16



Préfecture des Côtes d'Armor

22-2020-10-16-003

Arrêté préfectoral portant convocation des électeurs de la

commune de Plouguenast-Langast - Elections municipales

et communautaires partielles intégrales

Préfecture des Côtes d'Armor - 22-2020-10-16-003 - Arrêté préfectoral portant convocation des électeurs de la commune de Plouguenast-Langast - Elections
municipales et communautaires partielles intégrales 17



Préfecture des Côtes d'Armor - 22-2020-10-16-003 - Arrêté préfectoral portant convocation des électeurs de la commune de Plouguenast-Langast - Elections
municipales et communautaires partielles intégrales 18



Préfecture des Côtes d'Armor - 22-2020-10-16-003 - Arrêté préfectoral portant convocation des électeurs de la commune de Plouguenast-Langast - Elections
municipales et communautaires partielles intégrales 19



Préfecture des Côtes d'Armor

22-2020-10-16-002

ROSTRENEN homologation 2020 - circuit de moto-cross

de Lanvern AP

Préfecture des Côtes d'Armor - 22-2020-10-16-002 - ROSTRENEN homologation 2020 - circuit de moto-cross de Lanvern AP 20



Préfecture des Côtes d'Armor - 22-2020-10-16-002 - ROSTRENEN homologation 2020 - circuit de moto-cross de Lanvern AP 21



Préfecture des Côtes d'Armor - 22-2020-10-16-002 - ROSTRENEN homologation 2020 - circuit de moto-cross de Lanvern AP 22



Préfecture des Côtes d'Armor - 22-2020-10-16-002 - ROSTRENEN homologation 2020 - circuit de moto-cross de Lanvern AP 23



Préfecture des Côtes d'Armor - 22-2020-10-16-002 - ROSTRENEN homologation 2020 - circuit de moto-cross de Lanvern AP 24



Préfecture des Côtes d'Armor - 22-2020-10-16-002 - ROSTRENEN homologation 2020 - circuit de moto-cross de Lanvern AP 25



Préfecture des Côtes d'Armor - 22-2020-10-16-002 - ROSTRENEN homologation 2020 - circuit de moto-cross de Lanvern AP 26



Préfecture des Côtes d'Armor

22-2020-10-16-004

Arrêté modifiant l’arrêté du 25 septembre 2018 portant

renouvellement des membres de la Commission de Suivi

des Sites (CSS) pour l’usine de valorisation énergétique de

déchets non dangereux de PLUZUNET

Préfecture des Côtes d'Armor - 22-2020-10-16-004 - Arrêté modifiant l’arrêté du 25 septembre 2018 portant renouvellement des membres de la Commission de
Suivi des Sites (CSS) pour l’usine de valorisation énergétique de
déchets non dangereux de PLUZUNET

27



Préfecture des Côtes d'Armor - 22-2020-10-16-004 - Arrêté modifiant l’arrêté du 25 septembre 2018 portant renouvellement des membres de la Commission de
Suivi des Sites (CSS) pour l’usine de valorisation énergétique de
déchets non dangereux de PLUZUNET

28



Préfecture des Côtes d'Armor - 22-2020-10-16-004 - Arrêté modifiant l’arrêté du 25 septembre 2018 portant renouvellement des membres de la Commission de
Suivi des Sites (CSS) pour l’usine de valorisation énergétique de
déchets non dangereux de PLUZUNET

29



Préfecture des Côtes d'Armor - 22-2020-10-16-004 - Arrêté modifiant l’arrêté du 25 septembre 2018 portant renouvellement des membres de la Commission de
Suivi des Sites (CSS) pour l’usine de valorisation énergétique de
déchets non dangereux de PLUZUNET

30



Préfecture des Côtes d'Armor - 22-2020-10-16-004 - Arrêté modifiant l’arrêté du 25 septembre 2018 portant renouvellement des membres de la Commission de
Suivi des Sites (CSS) pour l’usine de valorisation énergétique de
déchets non dangereux de PLUZUNET

31


